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St-Anselme 
1827 (1780)

4 047 habitants
74,9 km 2
54 hab. / km2

+

St-Henri
1879

5 813 habitants
124,2 km 2
47 hab. / km2

Rivière Chaudière

Ste-Claire
1824

3 526 habitants
89,1 km 2
40 hab. / km2

Rivière Etchemins

Lévis

Québec

Banalité Révélatrice

St-Anselme n’a pas été retenu pour son exception, mais pour sa capacité 
à représenter une ruralité québécoise ordinaire. Village de production, 
sans véritable attractivité de villégiature, il agit comme un banc d’essai 
pertinent pour observer les mutations contemporaines du paysage 
vernaculaire. Sa banalité relative devient ainsi une qualité critique.

Expansion opportuniste

L’évolution récente du village laisse entrevoir une logique d’expansion 
davantage fondée sur la disponibilité des terrains que sur une véritable 
stratégie d’aménagement. À l’inverse d’une rectification urbaine pensée 
à long terme, la croissance semble s’opérer par addition successive. 
Cette logique contribue à affaiblir la lisibilité du noyau ancien et à diluer 
la cohérence du paysage villageois.
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Du noyau civique au boulevard

Le déplacement progressif des services hors de l’ancienne centralité 
marque une transformation importante du village. La rue principale perd 
de son rôle structurant au profit d’axes plus larges, plus accessibles 
à l’automobile, mais moins porteurs d’une vie collective de proximité. 
Ce glissement traduit le passage d’un village déambulable vers une 
organisation plus dispersée, plus fonctionnelle, moins intensément 
habitée.

Village Polaire

Sans être un centre majeur, St-Anselme possède une certaine polarité 
régionale. La présence d’une école secondaire et de services de première 
nécessité lui donne un rôle de relais pour les villages environnants. Il 
participe ainsi à une géographie locale de dépendances et de proximités, 
où le village ne constitue pas un monde autonome, mais un nœud 
dans un système plus vaste.

La berge comme commun menacé

À mesure que le village se densifie, les berges tendent à être fragmentées 
ou privatisées. Le terrain représente l’une des rares occasions de 
maintenir un contact public avec la rivière. Sa conservation permettrait 
de faire basculer un ancien lieu logistique vers un lieu du commun, 
où l’eau ne serait plus seulement une ressource ou un décor, mais un 
espace réellement partagé.

Espace de technique

	 10	 Pavillon 1
	 11	 Passerelle
	 12	 Espace à bureau

Lieu de travail pour la gestion du site, le bureau s’accompagne d’une 
salle multifonction pouvant accueillir des formations, des rencontres ou 
des usages plus tacites. Placé au début du parcours, l’ensemble est 
perché et légèrement en retrait, ce qui lui confère à la fois une fonction 
d’accueil, d’observation et de rencontre. En équilibre entre présence 
permanente et occupation ponctuelle, l’objet se projette au-dessus 
du site. Sa morphologie lui donne une posture d’observateur passif, 
mais monumental, autant sur le lieu que sur ses environs, à la manière 
d’une tour de veille.

Les Cuisines

	 7	 Cuisine
	 8	 Cuisine extérieur
	 9	 Jardin Communautaire

Organisé de manière non linéaire, l’espace se compose de plusieurs 
cuisines disposées en matrice, offrant une grande souplesse dans les 
modalités d’usage. Formation culinaire populaire, visite scolaire, corvée 
communautaire ou usage quotidien peuvent ainsi coexister. Située au 
cœur du lieu, la cuisine n’est pas d’abord orientée vers la vue, même si 
certaines percées s’ouvrent sur le paysage. Elle agit surtout comme 
pivot d’interaction entre les différentes fonctions du projet. C’est un lieu 
actif, où la communauté se construit par l’usage.

Brasserie

	 5	 Brasserie et cuisine
	 6	 Terrasse

La brasserie se projette horizontalement au-dessus de l’eau et propose 
un lieu de rencontre à la fois formelle et informelle, avant, pendant ou 
après le travail. Elle peut également accueillir des réceptions et attirer 
un public de passage intéressé à visiter le site sans nécessairement y 
travailler. Sa force réside dans cette coexistence de trajectoires multiples, 
où occupants permanents et visiteurs ponctuels peuvent se croiser. 
La brasserie devient ainsi un point d’ancrage. Son surplomb sur l’eau 
lui donne un rôle de seuil entre l’activité du site et une relation plus 
lente, plus contemplative, au paysage. Elle agit à la fois comme lieu de 
socialisation et comme interface avec la rivière.

Espace Jardin

	 1	 L’observatoire
	 2	 La serres
	 3	 La passerelle
	 4	 Les paturages

La serre se présente comme un jardin d’hiver, permettant une présence 
végétale durant la saison froide et offrant une forme d’escapade. L’été, 
l’ensemble des murs pivote pour transformer le lieu en vaste terrasse, 
éviter la surchauffe et permettre de vivre le site dans une continuité plus 
grande avec l’extérieur. En reprenant la position d’ancrage de l’ancien 
pont qui enjambait autrefois la rivière, le parcours de la serre et du 
site se termine sur un belvédère qui nous projette au-dessus de l’eau. 
Le lieu devient alors un observatoire, à la fois mémoire d’un passage 
disparu et expérience renouvelée du paysage.

Réactiver la berge comme lieu du commun

Le projet propose de soustraire une portion de la rivière à la logique 
de fragmentation résidentielle pour en refaire un espace public habité. 
Anciennement logistique, le site devient un lieu de présence, de rencontre 
et d’usage collectif. L’intervention transforme ainsi un interstice abandonné 
en seuil commun entre le village et la rivière.

Transformer la ruine en support d’usage

Plutôt que de reconstruire littéralement l’infrastructure disparue ou 
de figer la ruine dans une posture contemplative, le projet choisit d’y 
répondre. Les traces industrielles deviennent des points d’ancrage 
pour de nouveaux usages, capables de prolonger l’histoire sans la 
simuler. Le lieu n’est plus un vestige passif, mais un support actif de 
réappropriation.

Faire de l’infrastructure un objet communautaire

L’intervention détourne l’infrastructure de sa logique strictement 
technocratique pour la replacer dans une échelle locale et habitée. 
Ce qui relevait autrefois de/ la production, du passage et de la gestion 
devient un cadre pour des activités collectives : cuisiner, se rencontrer, 
apprendre, observer, séjourner. L’infrastructure n’est plus seulement ce 
qui dessert, mais ce qui rassemble.

Habiter le paysage plutôt que le contempler

Le projet refuse de réduire la rivière et la berge à un simple décor. Par 
le parcours, les belvédères, les lieux de séjour et les espaces de travail 
partagé, il propose une relation active au site. Le paysage cesse d’être 
un fond de scène pour redevenir un milieu traversé, pratiqué et vécu 
par la communauté.

De la ruine à une nouvelle production

Les vestiges du barrage, de l’embâcle et de la turbine rappellent qu’ici, 
le paysage produisait. Cette mémoire n’invite pas nécessairement à 
une simple conservation contemplative, mais ouvre la possibilité d’un 
réinvestissement. Le terrain permet ainsi de réfléchir à une nouvelle forme 
de production, non plus strictement industrielle, mais communautaire, 
énergétique, sociale ou symbolique, capable de réactiver le lieu sans 
le réduire à un simulacre patrimonial.

Une ancienne infrastructure de liaison

Le site était autrefois structuré par la présence du pont, du moulin et 
de l’ensemble hydraulique qui détournaient l’eau vers la production. 
Il ne s’agissait pas seulement d’un lieu occupé, mais d’un dispositif 
actif de liaison entre les rives, les usages et les paysages. La ruine 
actuelle conserve la trace de cette fonction opérative, même si son 
rôle productif a disparu.

Un site charnière

Le terrain occupe une position névralgique dans l’histoire du village. 
Anciennement situé à l’extérieur du noyau urbain, il se retrouve aujourd’hui 
rattrapé par la densification. Il devient ainsi un lieu de bascule entre 
plusieurs états du territoire : périphérie et centralité, industrie et résidence, 
paysage productif et paysage vécu.

F	 BUREAU / TERRASSE

D	 JARDIN D’HIVER 

A	 TERRITOIRE B	 OBSERVATOIRE

E	 FANTÔME DU PONT

	 N

	 N

1

B

C

10

129

7

11

7

6

225

1

4

3 2

7

8

K

P N

G
H

9 10

12

11

6

9

D

E

F

C	 BRASSERIE

G	 CUISINE

H	 INTERSECTION

K	 CUISINE COLLECTIVE L	 LA RIVIÈRE

M	 ESPACE À BUREAU N	 DÉBUT DE L’AXE

P	 TERRASSE SUR LA RIVIÈRE

L’observatoire
catalyseur communautaire, activateur urbain, archéologie du quotidien

Raphaël Brissette
E(p) supervisé par Émilie Gagné-Loranger

Exfa - cohorte 2026
École d’architecture

Maitrise professionnelle en architecture
Université Laval

Essai Projet
ARC-6501

Unité 10 - Surprise
Raphaël Brissette

23
MAI


